
. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER DE CESSATION D’ACTIVITE 

Usine de Peinture Industrielle EPC de Doniambo  

Nouméa 

S.A.R.L EPC INDUSTRIEL 

CAPITAL SECURITE ENVIRONNEMENT 

3, rue Dolbeau – ZI Ducos – BP 12 377 – 98 802 Nouméa Cedex 
Tel. : 25 30 20 – Fax : 28 29 10 – E-mail : capse.nc@capse.nc 

SARL au capital de 1 000 000 francs CFP – RIDET 674 200.001 

 2017 CAPSE 460-01 

Mai 2017 

Dossier au titre de l’article 415-10 du Code de l’Environnement de la Province Sud 

S.A.R.L. EPC 

INDUSTRIEL 





 

DOC – N° 2017  CAPSE 460-01 rev 1 

TYPE Cessation d’activité 

Titre SARL EPC – Usine de Peinture Doniambo - Nouméa 

 

Page 2 

Ce document et les informations qu’il contient sont confidentiels. 
Il ne peut en aucun cas être diffusé à des tiers sans l’accord préalable de la société. 

Titre : Dossier de cessation d’activité de l’Usine de Peinture Industriel EPC de Doniambo 

Demandeur : Entreprise de Peinture Calédonienne - EPC - Mr Olivier BAURET 

Destinataire(s) : EPC (2 exemplaires papiers et 2 copies informatiques)  

Copie(s) : DIMENC (1 exemplaire papier et 1 copie informatique) 

Référence commande : 2017 – Z15 – rev1 

 

HISTORIQUE DU DOCUMENT 

       

Rev 1 06/06/17 C.BRUNEL   G. MARTIN  

Rev 0 30/05/17 C.BRUNEL C.DELORME C.DELORME G.MARTIN Etablissement 

Version Date Rédaction Vérification Approbation Approbation client Commentaires 

 

Le présent rapport a été établi sur la base des informations fournies à CAPSE NC, des données 

(scientifiques ou techniques) disponibles et objectives et de la règlementation en vigueur. 

La responsabilité de CAPSE NC ne pourra être engagée si les informations qui lui ont été 

communiquées sont incomplètes ou erronées. 
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1 CONTEXTE 

Les installations de l’Entreprise de peinture Calédonienne ont fait l’objet d’un dossier de déclaration 

ICPE en Novembre 2006 afin d’informer de l’installation d’une usine exclusivement dédiée aux 

opérations de grenaillage de surfaces d’équipements et d’application de peintures et de revêtements 

divers. Pour des raisons économiques, cette usine va sous peu être contrainte de cesser ses activités. 

L’objet du présent document, au titre de l’article 415-10 du Code de l’environnement de la Province 

Sud, est de présenter les mesures prises ou envisagées de remise en état du site pour la fermeture de 

cette installation. 

 

2 PRESENTATION DU DEMANDEUR 

2.1 PRESENTATION DE L’USINE DE PEINTURE INDUSTRIELLE DE DONIAMBO 

Créée en 1989, la SARL EPC (Entreprise de Peinture Calédonienne) est spécialisée depuis 15 ans dans 

le secteur de la peinture en bâtiment et de traitement de surfaces tels que les traitements 

anticorrosion et l’application de peinture. En 2006, la S.A.R.L. s’enquiert d’une usine exclusivement 

dédiée aux opérations de grenaillage de surfaces d'équipements et d'application de peintures et de 

revêtements divers. Cette usine est située dans la zone industrielle de Doniambo, à proximité des 

ateliers municipaux. 

2.2 DENOMINATION ET RAISON SOCIALE DU DEMANDEUR 

Raison sociale ou dénomination Entreprise de Peinture Calédonienne - EPC 

Forme juridique S.A.R.L. EPC INDUSTRIEL 

Adresse du siège social Z.I. DUCOS – BP 7777 – Espace Ducos Factory 

Coordonnées  Tél. (+687) 28 62 25 / Fax (+687) 27 57 00 

Mail : epc.industriel@epc.nc 

N° du registre du commerce NOUMEA RC RIDET n° 715441 002 
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Un extrait K-Bis et du ridet est présenté en ANNEXE 1. 

2.3 SIGNATAIRE DE LA DEMANDE 

Nom, prénom Mr Guillaume MARTIN 

Nationalité Française 

Adresse 7 bis, Route de la baie des dames, DUCOS – BP 27841 – 

98863 Nouméa Cedex 

Qualité Direction ETNA & EPC INDUSTRIEL 

Coordonnées Tél.  (+687) 27 49 70 / Fax. (+687) 27 44 74  

Mail : direction@etna.nc 
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2.4 SITUATION FONCIERE ET CADASTRALE DU TERRAIN 

Cadastre Lot : 19 du lotissement « Zone Industrielle de 

Doniambo » 

NIC: 648537-9865 

Superficie 23 ares et 64 centiares 

Zonage PUD UIE3 : Zone Urbaine d’activité industrielle et 

économique 

Propriétaire Société EPC Industriel 

 

3 FORME DU DOSSIER 

Le code de l’environnement de la province Sud demande un mémoire qui précise les mesures prises 

ou envisagées de remise en état de l’usine pour la fermeture de l’installation qui synthétise : 

- La méthodologie de fermeture des installations et la remise en état du site de l’usine de 

peinture industrielle, dont la gestion des déchets présents sur le site, 

- Les risques présents lors du démantèlement des installations, 

- Les mesures de maîtrise des risques, 

- Les mesures de surveillance mises en œuvre. 

 

4 L’ETAT DU SITE ET LES INSTALLATIONS 

L'usine EPC est installée dans un bâtiment unique de type dock industriel d'une surface rectangulaire 

de 838 m2 au sol avec une hauteur sous pignon de 9,1 m. 

Le dock est constitué d'une charpente de profilés métalliques et de bardages en tôles d'acier. Une 

cabine de grenaillage BURWELL installée à l’intérieur du bâtiment qui forme une pièce 

parallélépipédique rectangulaire constituée d’une charpente métallique et de bardages en tôles d’acier.  
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Des portes coulissantes en bardage de tôles d'acier à ventaux multiples sont installées sur les façades 

avant et arrière du dock. Elles permettent une ouverture quasiment totale en façade et en 

conséquence la possibilité d'introduire dans le dock des pièces de grande taille. Ces portes sont 

fermées lors des activités de grenaillage et de peinture dans le dock.  

Le bâtiment repose sur des fondations superficielles en béton armé. Une dalle en béton lissé constitue 

le sol de l'usine. 

A l'intérieur est installée la cabine de grenaillage BURWELL. Dans la cabine de grenaillage se trouve 

une unité de récupération et de recyclage des abrasifs. 

Les équipements de grenaillage et de traitement des poussières (compresseur d'air, cyclone, machine 

de grenaillage, unité de dépoussiérage) sont installés à l'extérieur de la cabine le long de la façade 

interne sud du dock. 

Deux rails permettant la manutention des pièces lourdes sont installés au sol et traversent 

intégralement le dock. Un pont roulant de 8 tonnes mu par 2 moteurs électriques synchrones est 

installé sur rails à une hauteur de 6,5 m pour la manutention des pièces lourdes. 

Un bureau, une douche et 2 sanitaires ont été installés à l’intérieur du bâtiment à l’entrée côté nord.  

Il restera 2 conteneurs vides à l’extérieur point ouest du terrain. 

Les produits/déchets encore présents sur site sont : 

- Les déchets de peinture : La majorité des peintures industrielles appliquées par EPC sont à deux 

composants (une résine solvantée à base d'époxy colorants et un durcisseur). Des colorants et des 

solvants de dilution sont ajoutés lors de la préparation si nécessaire. Actuellement deux cuves de 

1000L de déchet de ces peintures sont stockées sur site, à l’intérieur du dock ; 

-  Les déchets métalliques qui seront liés au démontage des équipements ; 

- Les filtres d’épuration de l’air des dispositifs d'aspiration-filtration des aérosols de peintures qui 

étaient installés dans le plénum et ceux présents dans l’équipement. 

 

5 HISTORIQUE DE L’USAGE DU SITE 

La société EPC a fait l'acquisition du terrain de l’usine en 5 février 2004. Les installations de l’usine ont 

fait l’objet d’un dossier de déclaration en 2006 pour les activités de grenaillage de surfaces  et 

d’application de peintures et de revêtements divers. La déclaration aboutit  à un récépissé délivré par 

la Direction des Ressources Naturelles en Décembre 2006. L’usine est en activité depuis le mois de 
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Février 2007 et le sera jusqu’en Juin 2017. Le site est vendu sans les équipements de grenaillage et 

de peinture pour des raisons économiques.   

6 METHODOLOGIE DE REMISE EN ETAT DU SITE 

 

A l’heure actuelle, l’ensemble des installations de l’usine sont à l’arrêt.  

 

La fermeture des installations et la remise en état du site se feront selon les phases suivantes :  

Phase 1. Démontage de tous les matériels électriques ; 

Phase 2. Démontage des unités de filtration ; 

Phase 3. Démontage de la cabine de grenaillage et de peinture ; 

Phase 4. Démontage du réseau air. 

 

Dans l’optique d’une ultérieure reprise des activités de grenaillage de surfaces d'équipements et 

d'application de peintures et de revêtements divers par EPC, les équipements concernés seront 

démantelés et stockés dans des containers entreposés dans les locaux d’EPC sur leur site l’ETNA à 

Ducos (Complexe Ducos Factory - BP 7777 - 98801 Nouméa cedex). 

 

Le démantèlement des équipements se fera exclusivement par le personnel EPC et ceci sous la 

supervision de Mrs Guillaume MARTIN et Franck PETIT JEAN. Le délai de démantèlement des 

équipements et de remise en état du site est estimé à 2 mois. 

 

Pendant le démantèlement des équipements par EPC, les déchets émis seront évacués en fonction de 

leurs natures, dans les filières de traitement correspondantes.  

 

 

 

Pour rappel, 5 types de déchets seront à traiter lors du démantèlement de l'usine EPC. La nature, le 

mode de collecte, le code de classement réglementaire et les filières de traitement des déchets sont 

synthétisés dans le tableau suivant : 
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Désignation du déchet 
Mode de collecte 

dans l'usine 
Code Déchets1 Filière de traitement 

Particules fines et 

poussières d'abrasifs 

(corindons et grenailles) 

Récupérés dans 

l'unité de 

dépoussiérage de la 
cabine de 

grenaillage, collectés 
en fûts de 200 litres 

12 01 02 : "Fines et 

poussières de métaux" 

ferreux 

ISD classe 2 de Gadji 

Mélange de peintures 

industrielles solvantées 

Collecte en cuve de 

1000L 

08 01 11* : "déchets de 

peintures et vernis 
contenant des solvants 

organiques ou d'autres 
substances 

dangereuses » 

Export pour recyclage 

par ROBEX  

Pièces métalliques liées 
au démontage des 

équipements  

Collecte en benne à 
déchet  

16 01 17 : "métaux 
ferreux" 

ISD classe 2 de Gadji 

Filtres-cartouches de 
l'unité de dépoussiérage 

Collecte en sacs 
plastiques à déchets 

12 01 99 : "déchets 
non spécifiés ailleurs" 

Nettoyés et stockés par 
EPC pour une éventuelle 

utilisation future. 

Filtres-cartouches des 
dispositifs d'aspiration-

filtration des aérosols de 
peintures 

Collecte en sacs 
plastiques à déchets 

08 01 99 : "déchets 
non spécifiés ailleurs" 

(déchets dangereux) 

ISD classe 2 de Gadji  

  

Viva ENVIRONNEMENT gère pour EPC l’évacuation des déchets. L’évacuation des déchets est réalisée 

en deux phases :  

Une première phase d’évacuation des contenants de déchets historiquement sur place: 

- 1 Euro conteneur de 5m3 de Déchets Industriels Banals (DIB) (évacué le 25/04/2017) 

- 1 Euro conteneur de 5m3 FER (évacué le 12/04/2017)  

- 3 Bac de 100L de déchets souillés de peinture (évacués le 03/04/2017)  

                                                

1 Selon Décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets 
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- 2 cubitainers de mélange de solvant et peinture (évacués le 16/05/2017)  

Une seconde phase d’évacuation des déchets propres au démantèlement avec la mise en 

place de deux bennes de 10 m3, une pour les DIB et une autre pour les déchets ferreux. 

Chaque déchet généré a donné et donnera lieu à l’émission d’un bordereau de gestion/suivi et un 

système de suivi des déchets sera mise en place avec indication par type de déchet généré :  

- de sa quantité ; 

- de sa localisation ; 

- de l’entreprise de transport ; 

- de l’entreprise de collecte/gestion ; 

- du type d’opération de retraitement. 

Certains de ces bordereaux sont présentés en annexe 3. Les certificats d’élimination des déchets du 

centre de traitement en Nouvelle Zélande n’ont pas encore été retournés en date de la rédaction du 

présent document. Les autres bordereaux seront transmis à la DIMENC dès leur réception. 

 

7 LES RISQUES PRESENTS LORS DU DEMANTELEMENT DES 

INSTALLATIONS ET MESURES DE MAITRISE ASSOCIEES 

Plusieurs typologies de risque sont présentes lors de la remise en état du site : 

- Les risques liés à l’évacuation des produits ou substances toxiques présents dans l’installation, 

- Les risques liés au chantier de démantèlement, 

- Les risques liés à l’environnement immédiat du site 

 

7.1 RISQUES ET MESURES DE MAITRISE LIES AUX PRODUITS OU SUBSTANCES 

La présence des produits et/ou substances identifiés sur le site sont les suivants :  

 

- Les poussières abrasives : Aucun risque n'est associé aux produits abrasifs (cf. § 7.2.2 pour les 

risques liés aux opérations de grenaillage). 

 

- Les déchets de peintures, apprêts, vernis, solvants : Les peintures, apprêts, solvants et vernis 

employés dans l'usine EPC sont des liquides inflammables de 1ere catégorie (points d'éclair compris 

entre 0° C et 55°C). Leurs déchets sont actuellement stockés dans 2 cuves de 1000 L entreposées à 
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l’intérieur du bâtiment, dans la zone de stockage des peintures. Ces cuves seront évacuées par VIVA 

vers une société spécialisée dans la collecte puis le traitement de ce type de déchet (ROBEX)  

Les risques d’incendie/explosion et de pollutions associés à ces produits seront limités par la 

vidange/collecte et traitement des stocks existants préalablement aux opérations de démantèlement 

et par le stockage sur rétention de ces produits avant leur sortie du site. 

Bien qu'ils présentent des seuils de toxicité humaine pour des expositions chroniques, les seuils de 

toxicité des composants des peintures n'atteignent pas les limites de toxicité aigüe par inhalation (pas 

de risque toxique à effets immédiat sur l'homme par inhalation d'un nuage). 

 

Aucune pollution des sols n’a été notée en date de la visite du 28/04/2017.  

 

Afin de limiter les risques de pollution lors de l’évacuation des déchets, les emplacements et récipients 

de collecte de chaque type de déchets seront défini en amont des opérations de démantèlement et 

tous les intervenants participant aux opérations en seront informés. 

 

7.2 RISQUES ET MESURES DE MAITRISE LIES AU CHANTIER DE 

DEMANTELEMENT DES EQUIPEMENTS 

Les risques associés au chantier de démantèlement des équipements sont les risques mécaniques et 

d’électrocution du personnel, les risques de chutes de matériaux, de contusion, les risques 

d’encombrement des zones de travail, les risques liés à l’absence de consignation des énergies et/ou 

des fluides. 

Les consignations, l’absence d’étages à démolir, l’inexistence de structures tiers attenantes avec des 

risques de coactivité, la clôture du site, la mise à disposition d’espace de manœuvre des engins, la 

méthode et les moyens retenus permettent de diminuer les risques inhérents à la remise en état des 

locaux. 

Afin d’assurer la protection des personnes et des ouvrages riverains, le mesures suivantes ont été ou 

seront prises :  

- Clôture de l’ensemble du chantier interdisant l’accès au public. 

- Maintien d’espaces libres suffisants pour la manœuvre et pour le stationnement des engins, 

des équipements et des déchets en attente d’évacuation, 

- Evacuation des déchets au fur et à mesure, 
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- Mise en place d’une sortie camions avec surveillant ou signalisation pour limiter la coactivité 

avec le voisinage 

 

Un planning de démantèlement des équipements sera défini et communiqué à l’ensemble du 

personnel présent sur site. Les opérations à risque feront l’objet d’une analyse des risques au 

préalable pour identifier les mesures collectives et individuelles à mettre en place. Les aires de travail 

seront définies et délimitées préalablement pour limiter les personnes exposées. 

Lorsque nécessaire, le personnel prenant part aux opérations de démantèlement sera équipé 

d'Equipements de Protection Individuels (Chaussures, gants, protections auditives, respiratoires etc.).  

 

7.3 RISQUES ET MESURES DE MAITRISE LIES A L’ENVIRONNEMENT IMMEDIAT 

DU SITE 

Afin de limiter au maximum les émissions de poussière, le bruit, les vibrations et l’incidence sur le 

trafic, le démantèlement des équipements se fera par morcellement de petits éléments en recourant 

aux moyens cités ci-dessus. 

On retiendra également les principes suivants : 

- Clôturer le chantier pour limiter l’accès au public, 

- Pulvériser, chaque fois qu’il est possible, de l’eau aux points d’émission des poussières (au sol 

et au niveau de l’outil) 

- Organiser le travail, de façon à limiter l’exposition aux  poussières, 

- Planifier les travaux les plus bruyants en dehors des heures de pause du voisinage immédiat, 

- Organiser le trafic entrée/sortie de la zone de travail, 

- Mettre à disposition des bennes en quantité suffisante pour limiter le nombre de rotation des 

camions. 

 

8 INSTALLATIONS CONSERVEES  

Le bâtiment principal sera conservé ainsi que ses réseaux de collecte des eaux pluviales, des eaux 

usées, son réseau d’alimentation électrique. Les équipements de manutention (deux rails installés au 

sol et un pont roulant de 8 tonnes avec ses deux moteurs électriques) sont également conservés et 

pourront être réutilisés pour les activités à venir sur la parcelle. 
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9 MESURES DE SURVEILLANCE 

Il n’y a pas de mesures de surveillance prévues étant donné que l’ensemble des installations, produits 

et des déchets seront nettoyés et évacués. 
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SITUATION AU RIDET

                                                          BP 823 - 98845 Nouméa Cédex NC  Fax : (687) 26 49 91 / e-mail : ridet@isee.nc RIDET n°134361 001

Situation de l’établissement
Numéro RIDET

Enseigne

Adresse

Situation de l’entreprise

Sigle, Nom commercial

Forme juridique

Désignation
   Numéro RID

O

O

Activité principale exercée (APE)

Code APE*

Activités secondaires éventuelles

En cas de désaccord avec l’un quelconque des 
renseignements portés sur cet avis, veuillez 
prendre contact avec le centre de formalités des 
entreprises compétent.

Important : L’attribution par l’ISEE, à des fins statistiques, 
d’un code caractérisant l’activité principale 
exercée (APE) en référence à la nomenclature 
d’activité ne saurait suffire à créer des droits ou 
des obligations en faveur ou à charge des unités 
concernées (délibération n° 9/CP du 6 mai 2010 
portant approbation des nomenclatures d’activi-
tés et de produits de Nouvelle Calédonie).
Le numéro RIDET doit figurer obligatoirement 
sur tous vos papiers commerciaux.

é
z

Travaux de sablage et décapage à ultra haute pression. Travaux de montage, démontage et d'installation
d'échafaudages. Travaux de revêtement de sol technqiues.

Zone industrielle de Ducos

BP 7777

Inscrite depuis le 9 février 2004

0 715 441.001

Travaux de peinture et vitrerie

SARL

Complexe Ducos Factory lot 417

*Code APE = Classification statistique dans la nomenclature d'activité de Nouvelle-Calédonie (NAF rev.2)

Travaux de peinture industrielle

Nouméa

98801 NOUMEA CEDEX

Inscrit depuis le 9 février 2004

EPC "INDUSTRIEL"

14 rue Fernand Forest

0 715 441

43.34Z

Le 11 mai 2017

EPC "INDUSTRIEL"
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